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POUR ALLER PLUS LOIN

La visite d’information et de prévention est définie par les articles R4624-10 à R4624-15

du Code du travail.

Si le salarié est exposé à des risques particuliers, l’examen médical d’aptitude à

l’embauche est défini par les articles R4624-24 à R4624-27 du Code du travail.

ABSENTEISME

La présence à cet examen, réalisé par un professionnel de santé au travail (médecin du

travail ou infirmièr(e) en santé au travail selon les cas) est obligatoire.

Compte tenu de la diminution du temps médical et afin d’optimiser ce dernier toute

absence prévisible doit être signalée au secrétariat médical concerné au plus tôt.

Il ne sera pas donné de nouveau rendez-vous en cas d’absence non excusée 72h avant la

date prévue du rendez-vous.

CONTACT CONVOCATION

Il est possible que nous ne disposions pas de l’adresse mail de la personne en charge de

la gestion des convocations, En cas de doute nous vous remercions de nous

communiquer l’adresse mail de la personne concernée au cstg32@cstg32.fr

NOUS CONTACTER

Rendez vous sur notre site CSTG32 – rubrique annuaire

https://www.cstg32.fr/annuaire-du-service

IMPORTANT

Nous constatons des difficultés de réception des mails lorsque ces derniers sont émis 

par des abonnés d’orange et wanadoo.

Nous vous conseillons de bien vérifier auprès de nos services la bonne réception de 

votre mail.


